
RENSEIGNEMENTS GENERAUX :
Nom du responsable :    Tél. Fixe :   Mobile :
Nom de l’interlocuteur (si différent) :      Tél. Fixe :   Mobile :
E-mail :       Site Internet : 
Raison sociale :  
Nom commercial (si différent) :  
N° SIRET :      Code APE :   
Adresse (lieu-dit / n° et voie, code postal, ville, pays) :

Présentation de votre établissement / vos activités 

Présentation sommaire de votre implantation et du matériel utilisé :

Dimension de l’emplacement souhaité :   x m
Si vous venez avec votre propre stand, merci de préciser ses dimensions :  x.  m

Merci d’indiquer vos besoins en matériel dans la limite des disponibilités et du raisonnable 
(Renseignements obligatoires) :  
Table (2m * 0.60 cm) Nb :    Chaises :   Grilles : 
Eau : oui     - non       Usage  
Electricité : oui     - non    Nb de KW :  Usage :   

Utiliserez-vous : 
Gaz : oui      - non       Usage :  

Proposerez-vous une animation (atelier, conférence, démonstration, etc.) : non      oui   
Si oui, sur quel thème :  
Quel(s) jour(s) : samedi   dimanche   Horaire(s) :    Durée : 
L’animation aura lieu :   sur votre stand   possibilité de la faire sur un autre espace 
Pour combien de personnes l’animation est-elle prévue ?  :  
A quel public est-elle destinée :  enfant    adulte    tout public
Sera-t-elle :  gratuite payante 
Seriez-vous prêt à proposer un lot qui pourrait être mis en jeu à des fins de promotion de  la manifestation ?
Si oui quel type de lot :   Valeur :

D O S S I E R  D ’ I N S C R I P T I O N 
F E T E  D E S  F L E U R S  &  D E S  P R O D U I T S  D U  T E R R O I R
S A M E D I  1 6  &  D I M A N C H E  1 7  M A I  2 0 2 0
D AT E  L I M I T E  D E S  I N S C R I P T I O N S  :  L E  3 1  D É C E M B R E  2 0 1 9

TARIFICATION EMPLACEMENT : 
En fonction de la surface que vous sollicitez, le montant de votre emplacement vous sera communiqué lors 
de la confirmation de votre inscription en janvier 2020.
- emplacement inférieur à 25 m² : 75 € 
- emplacement compris entre 25 et 40 m² : 125 €
- emplacement supérieur à 40 m² : 185 €
Parking gratuit 

Place non nominative ouverte uniquement pendant les heures d’ouverture de la foire. Les macarons parking seront 
remis le jour de l’installation de l’exposant. La circulation dans le parc est interdite aux heures d’ouverture au public.

Je soussigné certifie l’exactitude des renseignements fournis, la conformité des garanties annoncées. Je déclare 
avoir souscrit une assurance responsabilité civile et avoir pris connaissance des conditions générales.

A   le / /  Cachet de la société

Signature (précédée de la mention «lu et approuvé»)



CONDITIONS GÉNÉRALES

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

La Fête des fleurs et des produits du terroir est une manifestation organisée par la Ville de Riorges, 
dont la gestion est confiée à un Comité d’organisation piloté par l’Adjoint au maire spécialement 
délégué pour cette opération.

Elle est ouverte aux professionnels, artisans ou producteurs, qui proposent à la vente des produits originaux 
dans les principaux domaines suivants : horticulture et jardinage, artisanat d’art, produits du terroir.

Pièces à joindre IMPÉRATIVEMENT à ce dossier : votre règlement à l’ordre du Trésor Public et 
votre dossier d’inscription signé, les conditions générales signées.


